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Samedi 
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*Le site est en construction
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https://sjdl150e.wixsite.com/150e

Édition Mai 2023

Vendredi 4 août

Nous sommes toujours à la recherche de 
bénévoles, notamment des photographes, 

pour les 4 - 5 - 6 août.
 

C'est un excellent moyen de participer au 
dynamisme de ta communauté!

Cipaille avec accompagnement
Délices à l'érable avec 
coulis de fraises

Contact: Johanne Morissette 
 jojomo53.jm@gmail.com /

 (418) 732-1266

info:
Steve McDonald, Agent de vitalisation

smcdonald@mitis.qc.ca

Dernière Heure:

5 août

 20 mai :   Inauguration du foyer municipal     

Bureau municipal fermé
Lundi 22 mai

Fêtes des Patriotes

19: 00
Inauguration du foyer municipal 
et ambiance musical dans la cour

20: 00
Spectacle et danse avec le 

chansonnier Mathieu Lavoie
Le spectacle pourrait être à l'intérieur 

de la salle municipale en fonction de la température

Entrée gratuite (contribution volontaire)
Service de bar sur place

Les profits vont à l'organisation 
des fêtes du 150e

14  mai

Samedi 20 mai  
11h à 14h

104, 4e rang Est

La caravane 
champêtrefacebook.com/150stjdl

démonstration 
agricole antique et 

vente de bracelets du 150e



Prochaines séances du Conseil:
  Lundi   5  juin     19:30
Mardi 4 juillet  19:30

SMcD

Les procès-verbaux sont disponibles sur le site Internet 

Pour nous rejoindre:
70 rue de la rivière

Saint-Joseph-de-Lepage
G5H 3N8

Téléphone:
418 775-4171

Fax: 418 775-3004

lundi au jeudi 
8:30 - 11:00  et 12:00 -16:00

Vendredi
8:30 - 12:00

Horaire de la bibliothèque 
et du bureau municipal

De nouvelles ressources grâce à la coopération intermunicipale

en soirée

Abris Tempo: Il sont autorisés entre le 1er octobre et le 30 avril. 
Hors de cette période, ils doivent être démontés.

Piscines:  Les normes sur la sécurité des piscines résidentielles 
s'appliquent à l'ensemble de la province. Prévoir de prendre les 
informations avant d'installer une nouvelle piscine. Les piscines 
démontables et gonflables sont également réglementées.

Construction, agrandissement, remise, galerie : prévoir un plan 
ou un croquis des travaux projetés . Si possible, préparer le 
certificat de localisation afin de permettre la vérification des 
distances minimales à respecter.

Merci de prendre rendez-vous plusieurs semaines à l'avance afin 
d'obtenir votre permis avant le début de vos travaux.

Pour une demande de permis :  418 775-4171  #2400 
par courriel à l'urbaniste  Sylvain Martineau  smartineau@mitis.qc.ca

La collecte des 
encombrants 
aura lieu le

La Municipalité de Saint-Joseph-de-Lepage a conclu deux ententes avec la 
Ville de Mont-Joli pour le partage de ressources en administration et en 
travaux publics. Deux postes sont ainsi créés avec le soutien financier du 
ministère des Affaires municipales, soit 250 000 $ sur 5 ans pour chaque 
poste.

Dans le cadre d’une première entente intermunicipale, un technicien en 
génie civil a été embauché pour venir prêter main-forte aux équipes en 
place. M. Simon Auclair est entré en poste le 1er mai. Sous la supervision 
du Service des travaux publics de la Ville de Mont-Joli, il partagera son 
temps entre les deux municipalités.

Une deuxième entente de même type permettra l’embauche d’un-e 
technicien en administration pour répondre aux besoins des 
administrations municipales. Relevant du Service des finances de la Ville, 
cette personne partagera également son temps entre Mont-Joli et Saint-
Joseph-de-Lepage. Le poste est actuellement ouvert aux candidatures.

« Ce type d’entente favorise l’autonomie des municipalités tout en leur 
permettant de bénéficier de services supplémentaires qu’elles ne 
pourraient se payer autrement » souligne le maire Magella Roussel. En 
administration par exemple, où la tâche ne fait que s’alourdir et se 
complexifier, notre directrice générale pourra compter sur du soutien » 
ajoute M. Roussel.

La coopération intermunicipale en matière de gestion d’équipements, 
d’infrastructures, de services ou d’activités en milieu municipal donne en 
effet la possibilité aux municipalités de se donner des services de qualité 
à moindres coûts. Le ministère des Affaires municipales offre un soutien 
par de l’accompagnement ainsi que par une aide financière.

La fête nationale est de retour 
à Saint-Joseph-de-Lepage

le  24 juin prochain

Écocentre de la Mitis Horaire
lundi au vendredi

8h à 16h45

samedi
8h à 15h45

Suivez nos médias sociaux pour connaître
 les détails de la programmation

18  mai

Calendrier des
courses de chevaux à

Saint-Joseph-de-Lepage

24 juin
29 juillet

Distribution 
d'arbres au 

Centre Lepageois

17 - 18 mai
   Libre-service


